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1 Principe 

Lorsqu’une plainte ou une dénonciation est attribuée à un procureur, celui-ci doit en 

accuser la réception dans un délai de 4 semaines. 

2 Transmission des plaintes / dénonciations avant ouverture d’enquête 

Lorsqu'un Ministère public transmet une plainte à une autre autorité du Canton de Vaud 

(autre Ministère public, Préfecture, Commission de police, etc.), il en informe 

simultanément le plaignant en indiquant l'autorité à laquelle la plainte est transmise. Il en 

va de même pour les dénonciations. 

Cette information ne tient pas lieu d’accusé de réception au sens du chiffre 1. 
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